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M. FAVIER Pierre

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 Mai 2009

                                                                ORDRE DU JOUR

	N°

	OBJET
	RAPPORTEUR

	01
	Pointage des Conseillers Municipaux Présents Absents ou excusés
	M. le Maire

	02
	Désignation Secrétaire de Séance
	M. le Maire

	03
	Approbation de l’ Ordre du Jour
	M. le Maire

	04
	Approbation Compte-Rendu du Conseil Municipal du 24 mars 2009
	M. le Maire

	05
	Liquidation Séance du Conseil Municipal du 24 mars 2009
	M. le Maire

	06
	Compte-Rendu d’activités
	M. le Maire

	
	URBANISME
	

	07
	Restructuration des espaces publics bâtis et non bâtis dans le périmètre proche de l’Hôtel de VilLe - Contrat de maîtrise d’œuvre avec l’équipe Richard ROMAN Architecte mandataire.
	M. MANTEAU

	08
	CESSIONS PARCELLES AFR A LA COMMUNE D’ORAISON

	M. Le MAIRE

	09
	 CESSION GRATUITE DES PARCELLES G 1711 ET G 1707 A LA MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE LES TILLEULS EN CONTRE PARTIE DE LA CESSION GRATUITE D’UNE PARTIE DES PARCELLES G 1621 (POUR 18 M²) ET G 980 (POUR 41 M²)
	M. Le MAIRE

	10
	 ACQUISITION D’UN BIEN IMMOBILIER CADASTRE SECTION 

G n° 184 SITUE AU 26 RUE PAUL JEAN

	M. le MAIRE



	11
	 CONVENTION DE MANDAT ENTRE LE SDIS ET LA COMMUNE DELEGATION DE RESPONSABILITE POUR L’EXTENSION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS

	M. le MAIRE

	
	BAUX


	

	12
	AUGMENTATION DU PRIX DES FERMAGES DANS LE CADRE DE RENOUVELLEMENT DE BAUX RURAUX 
	M. le MAIRE

	
	PETITE ENFANCE


	

	13
	NOUVELLE CONVENTION EVEIL DES LUTINS

	M. le MAIRE

	14
	PARTICIPATION DES COMMUNES VOISINES AUX FRAIS DE LA CRECHE ET DU CLSH
	M. le MAIRE

	
	COMPTA


	

	15
	DECISIONS MODIFICATIVES

	M. le MAIRE

	
	SUBVENTION


	

	16
	JOURNEE DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DE LA SECURITE ROUTIERE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE


	Mme MOSCONI

	
	FORET COMMUNALE


	

	17
	ONF PROGRAMME 2009 
	M. le MAIRE

	18
	DEFENSE DES FORETS CONTRE L’INCENDIE

DEBROUISSAILLEMENT REGLEMENTAIRE – DIAGNOSTIC ET SENSIBILISATION


	M. le MAIRE

	
	DIVERS


	

	19
	LEGS DE Melle CHAILAN LUCIENNE AUX ECOLES D’ORAISON

	M. Le MAIRE

	20
	CREATION D’UN COMITE CONSULTATIF DE L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE D’ORAISON

	Mme MOSCONI

	21
	SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE REFUGE DE VALLONGUES

	Mme BEGNIS

	22
	SOUTIEN DE PRINCIPE AUX PROJETS D’AMENAGEMENT DES ACCES FERROVIAIRES DANS LES ALPES DU SUD ET AUX NOUVELLES PROPOSITIONS D’HORAIRES DE TRAINS 
	M. PLAUCHUD

	23
	POUR INFORMATION
COMPTE RENDU DE DELEGATIONS

	


CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                          N° 03
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE


Monsieur le Maire demande au conseil d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                       N° 04
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MARS 2009



Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant le compte-rendu du Conseil Municipal du 24 Mars 2009.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                       N° 05
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : LIQUIDATION SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MARS 2009

VOTE DES  TAUX DES TAXES LOCALES : affaire réglée
APPROBATION COMPTES DE GESTION 2008 BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS – CAVEAUX : affaire réglée
COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 – BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS – CAVEAUX : affaire réglée
AFFECTATION DE RESULTATS – BUDGET COMMUNE : affaire réglée
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 1ère TRANCHE : affaire réglée
BUDGET PRIMITIF 2009 – BUDGETS COMMUNE – USINES RELAIS – CAVEAUX : affaire réglée
APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1er DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008 : affaire réglée
APPROBATION COMPTE DE GESTION 2008 – CAISSE DES ECOLES : affaire réglée
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – CAISSE DES ECOLES : affaire réglée
AFFECTATION DE RESULTATS – CAISSE DES ECOLES : affaire réglée
BUDGET PRIMITIF 2009 – CAISSE DES ECOLES : affaire réglée
APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1er DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008 CAISSE DES ECOLES : affaire réglée
TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2009 : affaire réglée
TABLEAU DES  EMPLOIS NON PERMANENTS 2009 : affaire réglée
GROUPEMENT DE COMMANDES MARCHE DE VOIRIE : affaire en cours
CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                       N° 06
******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : COMPTE-RENDU D’ACTIVITES

	DATE
	REUNIONS
	OBJET



	23/03/09

26/03/09

26/03/09

27/03/09

27/03/09

30/03/09

31/03/09

01/04/09

03/04/09

07/04/09

09/04/09

09/04/09

09/04/09

14/04/09

16/04/09

17/04/09

28/04/09

30/04/09

30/04/09

04/05/09

05/05/09

05/05/09

06/05/09

07/05/09


	CCAS

Conseil Général

SMAVD

SMAVD

PREFECTURE

ILO

MAIRIE

AMICALE DU PERSONNEL

MAIRIE

CCAS

CCAS

ECOLE ELEMENTAIRE

PREFECTURE

AFR

CCAS

ASA IPCM

MAIRIE

MAIRIE

HOPITAL

ILO

MAIRIE

CCAS

COMITE JUMELAGE/MAIRIE
MAIRIE
	Mission locale

EPF Développement durable

Natura 2000

Comité syndical

Gens du voyage

PAS

Réunion architecte office de tourisme

Assemblée générale

Rencontre cantonale avec M. le Préfet

Rencontre CCAS d’ILO

Réunion mensuelle avec le CMS

Remise permis piéton

Forum sécurité

Réunion

Réunion de travail

Assemblée propriétaire

Réunion citoyenne

Commission sécurité fête foraine

Conseil Administration

Conseil communautaire

Extension de l’école élémentaire

Réunion avec CCMS Volx Villeneuve La brillanne

Préparation brocante aux sinistrés d’Aquila

Réunion architecte office de tourisme



MANIFESTATIONS

Du 18 mars 2009 au 12 mai 2009 inclus

	Dates


	Evènements

	Jeudi 19 mars 
	Commémoration FNACA

	Vendredi 20 mars
	Cinéma

	Dimanche 22 mars
	Loto – Les Cheveux d’Argent

Compétition – Street Devils Roller Hockey

	Samedi 28 mars
	Concert – EDB

	Dimanche 29 mars
	Loto – Fit’Team Center

Course de Lévriers – Sté Azuréenne

Parcours annulé pour cause de mauvais temps

	Du 28 mars au 5 avril
	Exposition des Artistes Oraisonnais et alentours

(2ème partie)

	Vendredi 3 avril
	Assemblée générale – La banque alimentaire

Cinéma

	Samedi 4 avril
	Rallye – Terre de Provence

Soirée dansante – L’atelier toutes danses d’Oraison

	Dimanche 5 avril
	Vide grenier – ASPA

	Vendredi 10 avril
	Assemblée générale – Qualité de la vie au Pays d’Oraison

	Samedi 11 avril
	Collecte – amicale des donneurs de sang

	Dimanche 12 avril
	Repas/spectacle – AFM

Tournoi – Tennis club

	Vendredi 17 avril
	Cinéma

	Samedi 18 avril
	Assemblée générale – Rancure

	Dimanche 19 avril
	Loto – San Brancaï

Passage de voitures anciennes - Verdon Auto Rétro

Course de lévriers – Société Azuréenne

	Du 19 avril au 02 mai
	Tournoi adultes – Tennis club


	Dimanche 26 avril
	Thé dansant – L’atelier toutes danses d’Oraison

Trophée vert – Société hippique

Course VTT – ACO

	Du 30 avril au 4 mai
	Fête votive

	Vendredi 1er mai
	Cinéma

	Mercredi 6 mai
	Assemblée générale – ADMR

	Vendredi 8 mai
	Commémoration

Course – Société Hippique

	Samedi 9 mai
	Championnat – Les Pieds Tanqués Oraisonnais

	Dimanche 10 mai
	Course de lévriers – Société Azuréenne



ETAT CIVIL
Naissances –

- FERRIGNO Camille



née le 20 mars  2009

- BRUNO Louna



née le 23 mas 2009

- GONTRAND Nôa



né le 16 avril 2009 

- MARIN Lucas



né le 14 avril 2009 

- GAUBERT—ZEBLAH Mathéo

né le 18 avril 2009 

- TAGUELMINT Maëlys 


née le 03 mai 2009

- GARCIA Shaïna



née le 04 mai 2009

Mariages – 
- Claude SANCHEZ et Laurent ROUZE 



mariés le 11 avril 2009

- Agnès Sylvie DEMIMIEUX et Sten Mathieu QUELENNEC
mariés le 9 mai 2009 

-Joanna GILLE et Nicolas Paul Pierre JUNG


mariés le 9 mai 2009 

Decès –
- RICHAUD Lucienne née ARNIAUD

décédée le 18 février 2009 

- GAUBERT Blanche née MOUTTE


décédée le 21 février 2009 

- DESJARDINS Jacques



décédé le 18 février 2009 

- POULET Raymonde née POULAIN

décédée le 16 février 2009 

- LEGRAND Maurice




décédé le 1er mars 2009 

- MOUTIER Christian




 décédé le 2 mars 2009 

- LéVêQUE Raymonde



décédée le 6 mars 2009 

- LEMAS Odette née GOURDIN


décédée le 9 mars 2009 

- SCHMIDT Marie née FRICHE


décédée le 26 février 2009 

- RAKIC Desimir




décédé le 3 mars 2009 

- NICOLAS Elise née AUBERT


décédée le 28 février 2009 

- TRABAUD Alix née ABBéS



décédée le 14 mars 2009 

- CARPENTIER Emilienne née CANTI

décédée le 17 mars 2009 

- POURCEL Armand




décédé le 18 mars 2009 

- RIVIèRE Elisabeth




décédée le 21 mars 2009 

- MEZZASALMA Jean Claude


décédé le 24 mars 2009 

- MATHON Eddy




décédé le 23 mars 2009 

- TROCH Charles




décédé le 26 mars 2009 

- MAILLAN Joséphine née CALVO


décédée le 29 mars 2009 

- ROUGIER Marie-Rose née CELESTIN

décédée le 24 mars 2009 

- CAU Rose née STORNELLO


décédée le 20 mars 2009 

- BOUVIER Pierre




décédé le 14 mars 2009 

- GAUBERT Marie Joséphine née PéDINIELLI
décédé le 4 avril 2009 

- CHABAUD Jeanne née ISNEL


décédée le 5 avril 2009 

- ETTORI René




décédé le 28 mars 2009 

- ROCHE Fernande née ARNAUD


décédée le 10 avril 2009 

- JOUGLA Ludmilla née QUENZ


décédée le 17 mars 2009 

- CHEYMOL Odette
née BORREDON

décédée le 11 avril 2009 

- GUILLERMIN Albertine née GRANON

décédée le 17 avril 2009 

- ROUBAUD Marie née PéRETTI


décédée le 29 avril 2009 

- PATOCHE Renée née PéRINET


décédée le 5 mai 2009 

- MATHé Pierre




décédé le 7 mai 2009 

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 07
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR MANTEAU

OBJET : Restructuration des espaces publics bâtis et non bâtis dans le périmètre proche de l’Hôtel de VilLe - Contrat de maîtrise d’œuvre avec l’équipe Richard ROMAN Architecte mandataire.
Par délibération du 17 juillet 2008, le Conseil Municipal a décidé de confier la mission de maîtrise d’œuvre portant sur la restructuration des espaces publics bâtis et non bâtis dans le périmètre proche de l’Hôtel de Ville, à l’équipe Richard Roman Architecte, 13016 Marseille - Mandataire - Alain Faragou Paysagiste, 06310 Nice - BECT Provence, 13006 Marseille.

Le Conseil a également décidé de passer commande à cette équipe de l’esquisse générale de l’opération avant de mettre en place le contrat de maîtrise d’œuvre complet. 

Cette esquisse a été présentée et validée. Elle a permis de déposer le dossier de demande de subvention DGE auprès de l’Etat et de solliciter le fond de concours de la Communauté de Communes ILO pour lancer la 1ère  partie de l’opération qui porte sur  l’école élémentaire.

Pour permettre d’engager la réalisation de cette 1ère partie de l’opération, en cohérence avec l’aménagement d’ensemble du site, il est nécessaire maintenant de contractualiser avec cette équipe de maîtrise d’œuvre.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée tout l’enjeu du processus de réflexions et d’études qui a été mis en place depuis janvier 2007, dans le cadre des marchés de définition. Il permet la réalisation progressive d’un projet d’aménagement  cohérent dans sa globalité, maîtrisé du début à la fin par une même équipe de concepteurs et de réalisateurs.

Cette cohérence et cette maîtrise se traduisent notamment par une économie de projet mieux garantie. 

Ce contrat porte sur l’opération d’ensemble découpée en 3 parties fonctionnelles :

1. extension de l’école élémentaire et cantine
2. création d’une salle pluri-activités (socio-culturelles, associatives, animations scolaires) et  d’un parc public de stationnement

3. extension de l’Hôtel de Ville, création de locaux associatifs et aménagement des espaces publics.

La 1ère partie doit être réalisée sur 2009-2010. 

Monsieur le Maire demande l’accord au conseil sur le projet de contrat de maîtrise d’œuvre joint en annexe et demande de l’autoriser à le signer pour permettre d’engager la réalisation de la 1ère partie de l’opération (extension de l’école et cantine), en cohérence avec l’aménagement d’ensemble du site.
Cela permettra d’engager l’étude d’avant projet sommaire général de l’opération dont la rémunération a été forfaitisée à 66.000 € HT.

Monsieur le Maire rappelle aussi que l’enveloppe financière des travaux d’extension de l’école élémentaire est de 810.000 € HT avec une rémunération de la maîtrise d’œuvre (à partir de l’élément de mission APD) au taux de 9,35 % soit 75.735 € HT.

Monsieur le Maire précise à l’assemblée que les 2 autres parties de l’opération devront faire l’objet le moment venu d’une décision du conseil municipal quand celui-ci le jugera opportun, notamment en fonction des possibilités de financement.

DISCUSSION : 

M. SATABIN fait remarquer que l’on a déjà payé une esquisse à 33.000 € et il a l’impression qu’avec cette délibération on repart au début.

M. le Maire explique que la délibération de ce soir est bien dans la continuité de ce qui a été décidé jusqu’à présent.

On a pris l’option de rémunérer une esquisse pour avoir une vision d’ensemble du projet. Maintenant on doit passer à la phase opérationnelle, avoir un avant projet sommaire sur la totalité de l’opération et engager le projet définitif sur la 1ère phase.

Mme SAUVECANE demande si la mission de l’architecte porte bien sur l’ensemble.

M. le Maire répond par l’affirmative, l’étude est bien globale mais les opérations se feront par phase au fur et à mesure des décisions du conseil municipal.

M. FAVIER fait remarquer que certains problèmes ont été soulevés lors de la présentation de l’esquisse générale et qu’il vaudrait mieux les solutionner avant de s’engager avec l’architecte.

M. le Maire n’est pas de cet avis car ce n’est pas l’objet de la délibération.

Si cette délibération n’est pas prise, le travail sur l’école s’arrête, l’architecte ne pouvant continuer à travailler sans être rémunéré.

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 19 POUR, 1 CONTRE (FAVIER)

et 4 ABSTENTIONS (JOSELET-SAUVECANE-HUARD-ZUNINO)

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 08
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : CESSIONS PARCELLES AFR A LA COMMUNE D’ORAISON
Par délibération n° 167/00 du 4 décembre 2000, le conseil municipal avait donné son accord pour l’acquisition au franc symbolique d’un ensemble de parcelles  appartenant à l’AFR et constituant des chemins d’exploitation.

L’office notarial n’a à ce jour pas établi les actes et signale que la délibération prise autorisant Monsieur le Maire  à signer les actes n’est pas valable car il ne peut à la fois signer pour la commune et pour l’AFR dont il est le président.

Monsieur le Maire demande donc à l’assemblée de bien vouloir confirmer cette acquisition à l’euro symbolique et d’autoriser Mme BEGNIS, 1ère adjointe à signer tous documents relatifs à cette acquisition.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 09
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : CESSION GRATUITE DES PARCELLES G 1711 ET G 1707 A LA MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE LES TILLEULS EN CONTRE PARTIE DE LA CESSION GRATUITE D’UNE PARTIE DES PARCELLES G 1621 (POUR 18 M²) ET G 980 (POUR 41 M²)

Par délibération du 7 mars 2006, le conseil municipal avait donné son accord pour la vente à l’hôpital local à l’euro symbolique des parcelles G 1711 et G 1707, exploitées et propriétés de fait de l’hôpital depuis de nombreuses années mais appartenant toujours à la commune.

De même, un accord avait été trouvé pour que la commune devienne elle propriétaire d’une partie des parcelles G 1621 et G 980 afin d’élargir les voies Giai Miniet et Saye.

Ces différentes cessions n’ont pu se réaliser à cause notamment du changement de nom de l’hôpital local devenu depuis la maison de retraite publique « Les tilleuls ».

Afin de régulariser ce dossier, Monsieur le Maire demande l’accord à l’assemblée pour céder les parcelles G 1711 et G 1707 à la maison de retraite publique et pour accepter la cession d’une partie des parcelles G 1621 et G 980.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

 CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 10
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : ACQUISITION D’UN BIEN IMMOBILIER CADASTRE SECTION 

G n° 184 SITUE AU 26 RUE PAUL JEAN
Lors du conseil municipal du 09 décembre 2008, l’assemblée avait donné son accord pour l’acquisition d’un bien immobilier cadastré section G n° 184 situé au 26 rue Paul Jean à M. et Mme MASSA Jean-Pierre pour la somme de 150.000 €.

Pour finaliser la vente Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir l’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 11
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : CONVENTION DE MANDAT ENTRE LE SDIS ET LA COMMUNE DELEGATION DE RESPONSABILITE POUR L’EXTENSION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS

Par délibération n° 107/08 du 14 octobre 2008, le conseil municipal avait donné son accord pour réaliser par mandat du SDIS l’extension du centre de secours d’ORAISON.


Une subvention au titre de la DGE devait être sollicitée.


Or la Préfecture nous invite à déposer notre demande au titre de la DDR (dotation de développement rural) où des crédits sont disponibles alors que la DGE,

ne sera mobilisable qu’en 2010.


C’est pourquoi Monsieur le Maire propose à l’assemblée de redélibérer sur ce dossier en sollicitant l’attibution de la DDR en rappelant que les travaux prévus sont les suivants :

· extension de 65 m² destinée à abriter des vestiaires séparés hommes et femmes.

· réaménagement intérieur pour créer un SAS pour le VSAB

· remplacement de l’ensemble des portes

pour un coût prévisionnel global (travaux, maîtrise d’œuvre, contrôle technique, SPS, frais de publication, mobiliers) de 90.000 € TTC.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE



CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 12
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : AUGMENTATION DU PRIX DES FERMAGES DANS LE CADRE DE RENOUVELLEMENT DE BAUX RURAUX

Avant la loi du 2 janvier 1995, le fermage des terres était exprimé sur la base d’une quantité de denrée suivant un barème fixé par arrêté préfectoral et qui variait en fonction du cours des denrées agricoles. (Prix quintal/hectare).
Depuis cette loi, le fermage des terres est obligatoirement exprimé en argent. Chaque année en octobre, un arrêté préfectoral fixe en euros/hectare pour le département le prix des baux ruraux en donnant des minima et des maxima calculés en fonction notamment de la durée, de la qualité agronomique des sols ainsi que de la structure parcellaire des biens loués. 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2008-2499 :

« Article 3 : A compter du 15 Septembre 2008 et jusqu’au 14 Septembre 2009, les maxima et les minima sont fixés aux valeurs actualisées suivantes (en euros/ha) pour chaque région naturelle :

	Terres nues
	Plateau Valensole
	Sisteronnais
	Montagne de Hte Provence
	Plateau de Forcalquier
	Val de Durance

	Maxima
	193,01
	195,69
	160,08
	194,30
	250,22

	Minima
	48,16
	49,03
	40,11
	48,52
	62,42


Il fixe également les indices départementaux de variation des fermages basés sur des indicateurs de revenus agricoles qui sont appliqués à la révision du loyer chaque année pour des baux en cours.

	Val de Durance
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	Variation
	
	+0,74
	-1,46
	-0,05
	-1,95
	-1
	-0,38
	-1,99
	-1,37
	+5,97

	
	Francs

Euros
	Francs

Euros
	Euros
	Euros
	Euros
	Euros
	Euros
	Euros
	Euros
	Euros

	Catégorie 3
	682,00

103,97
	687,05

104,74
	103,21
	103,16
	101,15
	100,14
	99,75
	97 ,76
	99,10
	105,02

	Catégorie 4
	675,00

102,90
	680,00

103,66
	102,15
	102,16
	100,11
	99,11
	98,73
	96,77
	98,10
	103,96

	Catégorie 5
	524,00

79,44
	527,88

80,03
	79,30
	79,26
	77,71
	76,94
	76,65
	75,12
	76,15
	80,70


Il ne faut donc pas confondre la révision du loyer qui intervient chaque année en cours de bail et l’augmentation que le propriétaire peut effectuer à l’occasion du renouvellement.

Les baux sont signés pour 9 ans et doivent être renouvelés. Ceux de la commune ont été modifiés en 2000 pour tenir compte de la loi du 2 janvier 1995 en appliquant les prix euros/hectares. 

Il y a lieu de les renouveler au 1er Octobre 2009, d’augmenter les loyers, de prévoir la contribution des locataires à l’impôt foncier, à la cotisation de l’AFR et de prévoir dans le bail les clauses de protection de l’environnement visant au respect par le locataire de pratiques culturales mentionnées au deuxième alinéa de l’article L 411-27 du nouveau code rural.

Monsiuer le Maire propose donc :

· d’augmenter de 8 % le montant des loyers prévus sur le précédent bail datant de 2000 : le revenu cadastral de chaque parcelle a augmenté entre 2000 et 2009 de 8 %, vérification faite sur les relevés parcellaires du cadastre et sur la base des terres agricoles éligibles à l’impôt foncier :

	
	Année 2000
	Année 2009


	Catégorie 3
	104,74 €/ha
	113,12 €/ha

	Catégorie 4
	103,66 €/ha
	111,95 €/ha

	Catégorie 5
	80,47 €/ha
	86,43 €/ha


Cette augmentation de loyer représenterait une valeur de 1000 € par an, sur l’ensemble des baux.

· d’ajouter sur les baux : les charges annuelles imputables au locataire notamment la contribution à la taxe foncière et à la cotisation AFR :

· Impôts Fonciers – Part communale : 50 % à la charge du locataire

· Impôts Fonciers – Part Chambre d’Agriculture : 50 % à la charge du locataire

· Impôts Fonciers – Frais de gestion (confection) : à la charge du locataire (soit 8 % du montant de l’impôt)

· Cotisation AFR : 50 % à la charge du locataire

Les dégrèvements occasionnels (gel, sècheresse, etc…) appliqués par les services de l’Etat, sur la part communale de l’impôt, seront déduits au profit du locataire.

Cette contribution aux impôts fonciers pourrait représenter une valeur annuelle moyenne de 2000 €.

· d’ajouter sur les baux : des clauses visant au respect par le locataire de pratiques culturales mentionnées au deuxième alinéa de l’article L 411-27 du nouveau code rural

· préservation de la ressource en eau

· la biodiversité

· les paysages

· la qualité des produits, des sols et de l’air

· la prévention des risques naturels et de la lutte contre l’érosion etc…


Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur ces propositions.






DISCUSSION : 

M. SATABIN fait remarquer que si on ajoute les charges, l’augmentation du loyer est de 24 % pour le locataire, ce qui est très important.

M. le Maire estime que les impôts ou la cotisation AFR n’auraient jamais dû être payés par la commune.

M. SATABIN trouve anormal que l’on fasse payer aujourd’hui au locataire des erreurs de gestion du propriétaire même si ces charges lui incombent

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 14 POUR, 1 CONTRE (SATABIN)

et 9 ABSTENTIONS (VITTENET-FAVIER-FRANCOIS-PLAUCHUD-SAULNIER-JOSELET-SAUVECANE-ZUNINO-HUARD)

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 13
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET :  Association l’Eveil des Lutins – Base de calcul pour la subvention et Modification de la convention par un Avenant 
Le comité de pilotage de la Crèche composé de membres de l’Association l’Eveil des Lutins et de Conseillers Municipaux s’est réuni à diverses reprises pour éclaircir certains points sur le fonctionnement des structures d’accueil et rendre ainsi plus lisibles les rapports financiers.  Les structures d’accueil sont :

· La crèche pour enfants de 4 mois à trois ans

· L’accueil le mercredi pour les 3 à 6 ans

Le comité de pilotage propose au Conseil Municipal de définir une participation financière annuelle basée sur la fréquentation en crèche (heures/enfants) ou en accueil le mercredi (jours/enfants).   Le détail de cette fréquentation est déclaré chaque année à la Caisse d’Allocations familiales qui l’utilise comme base de calcul pour attribuer ses prestations de services.

En accord avec tous les partenaires et pour une meilleure lecture de la dépense communale, Monsieur le Maire  demande à l’assemblée de :

-  fixer une base financière de calcul pour chaque structure pour 2009 : 

· Accueil en crèche : 2,04 €/heure réalisée

· Accueil le mercredi : 53,01 €/jour réalisé 

-  modifier l’article 3 de la convention par un avenant de la manière suivante : 

ANCIEN Article 3 – Montant de la subvention 

La commune reconnaît le caractère d’utilité sociale sur son territoire de cette association et à ce titre souhaite la soutenir c’est pourquoi elle s’engage à lui verser : 

· Une subvention de fonctionnement :

Le montant de la subvention est arrêté annuellement par le conseil municipal sur présentation, par l’association, d’un budget prévisionnel et d’un projet d’activités détaillé. Cette subvention s’ajoutera aux subventions qui pourraient être obtenues d’autres organismes et à toutes recettes autorisées par la loi. Cette subvention est déterminée sur les secteurs suivants :

· crèche pour enfants de 4 mois à trois ans

· accueil le mercredi pour les 3 à 6 ans

Si l’association rencontre un problème de trésorerie, il pourra être versé une avance en début d’année représentant le quart de la subvention obtenue l’année précédente.

· Une subvention d’investissement :

Les dépenses d’investissement peuvent faire l’objet d’une demande de subvention complémentaire.

· Une subvention d’équilibre :

Elle sera étudiée chaque année au cours du dernier trimestre, en fonction des éléments financiers transmis.

Si à l’arrêté des comptes il s’avère que la subvention versée est supérieure aux besoins, le surplus sera considéré comme une avance sur l’année suivante.

La commune s’engage à mettre à disposition de l’association : 

· Des moyens matériels :

Mise à disposition des locaux charges comprises (EDF, eau, taxe foncière,…), des installations et équipements sportifs, piscine etc.…

· Des moyens humains : 

Des moyens humains sont mis à disposition pour l’entretien des locaux et du jardin.

Les montants des mises à disposition des moyens humains et matériels apparaîtront dans les comptes de l’association en terme de charges et produits supplétifs.

NOUVEL Article 3 – Montant de la subvention 

La commune reconnaît le caractère d’utilité sociale sur son territoire de cette association et à ce titre souhaite la soutenir c’est pourquoi elle s’engage à lui verser : 

· Une subvention de fonctionnement :

La subvention est attribuée pour les secteurs suivants :

· crèche pour enfants de 4 mois à trois ans

· accueil le mercredi pour les 3 à 6 ans 

Le Conseil Municipal détermine chaque année le taux de participation : 

· Euros/heure pour la crèche 

· Euros/jour pour le mercredi. 

Des versements trimestriels seront effectués après réception de la fréquentation effective dans les structures :

· Avril  (fréquentation de janvier à mars)

· Juillet (fréquentation d’avril à juin)

· Octobre (fréquentation de juillet à septembre)

· Décembre (fréquentation  d’octobre à Décembre) 

Le montant de la subvention sera calculé en fonction de la fréquentation réelle. 

L’association devra fournir chaque année, dans le courant du 1er trimestre, le compte de résultat de l’année écoulée, un budget prévisionnel détaillé, un projet d’activités et la copie des déclarations à la Caisses d’Allocations Familiales (Etat des présences : nombres d’heures réalisées en crèche et nombre de jours réalisés le mercredi - les comptes de résultat pour chaque structure)

· Une subvention d’investissement :

Les dépenses d’investissement peuvent faire l’objet d’une demande de subvention complémentaire.

· Une subvention d’équilibre :

Elle sera étudiée chaque année au cours du premier trimestre, en fonction des éléments financiers transmis.

Si à l’arrêté des comptes il s’avère que la subvention versée est supérieure aux besoins, le surplus sera considéré comme une avance sur l’année suivante.

La commune s’engage à mettre à disposition de l’association : 

· Des moyens matériels :

Mise à disposition des locaux charges comprises (EDF, eau, taxe foncière,…), des installations et équipements sportifs, piscine etc.…

· Des moyens humains : 

Des moyens humains sont mis à disposition pour l’entretien des locaux (sauf ménage) et du jardin.

Les montants des mises à disposition des moyens humains et matériels apparaîtront dans les comptes de l’association en terme de charges et produits supplétifs.

DISCUSSION : 

Mme HUARD demande pourquoi le tarif du mercredi est plus élevé que le tarif crèche.

M. le Maire lui explique que les aides sur ce type d’accueil sont moins importantes.

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 14
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : Participation financière des communes de résidence des enfants fréquentant les structures d’accueil de la Maison de l’Enfance
L’Association l’Eveil des Lutins accueille à la Maison de l’Enfance des enfants dont les parents sont domiciliés hors Oraison. L’inscription est possible en fonction des places disponibles dans les structures crèche et accueil du mercredi. (Enfants âgés entre 4 mois et 6 ans).
La réduction des financements de la CNAF, a eu pour incidence d’accroître le montant des charges supportées par la commune.

Une rencontre avec les maires des communes voisines a été organisée en mairie fin 2008. Une réflexion sur l’accueil des jeunes enfants était à l’ordre du jour et chaque commune s’est exprimée positivement sur la possibilité de participer aux frais afférents aux charges de fonctionnement de la Maison de l’Enfance, de ces installations et de ces équipements.

Un accord de principe a été pris pour établir une convention entre communes, qui détaillera le mode de participation et la durée.

Par conséquent, il convient de définir la participation financière qui sera réclamée. Elle sera basée sur le nombre d’enfants (hors commune) fréquentant la Maison de l’Enfance, le nombre d’heures réalisées et les charges de fonctionnement.

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de :

-  fixer le taux de participation des communes pour  2009 de la manière suivante :

· Accueil en crèche à la Maison de l’Enfance : 2,10 €/heure réalisée

· Accueil le mercredi à la Maison de l’Enfance : 4,90 €/heure réalisée 

- l’autoriser à signer la convention avec chaque commune concernée

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 15
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : DECISIONS MODIFICATIVES


Il y a lieu de procéder à des régularisations budgétaires.



Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur ces modifications.

· BUDGET PRINCIPAL
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

· BUDGET USINES RELAIS
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 16
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME MOSCONI

OBJET : JOURNEE DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE 

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA MAISON DEPARTEMENTALE DE LA SECURITE ROUTIERE DES ALPES DE HAUTE PROVENCE


La maison départementale de la sécurité routière des Alpes de Haute Provence organise sur la commune une journée de sensibilisation à la sécurité routière.


Cette manifestation s’est déroulée en deux temps :

· le matin, un concours sous forme de quizz a été proposé aux élèves de 4ème du collège

· l’après midi des actions pour tout public ont été organisées place du kiosque.

Le budget prévisionnel de cette journée était de 3.000 euros dont 1.330 euros de 

prix pour les élèves.

La préfecture octroie à cette manifestation la somme de 1.500 € et l’association 

sollicite la commune à même hauteur.

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur cette demande de 

subvention même si celle-ci a été déposée tardivement.
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 17
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : ONF PROGRAMME 2009

Comme chaque année, l’ONF établit un programme d’actions à réaliser dans la forêt communale.


Ces travaux consistent en la création des limites des parcelles 7 et 11 et en l’achat et la pose de panonceaux,  en l’élimination de la végétation envahissant une piste (parcelle 1) et en l’entretien des voies d’eau.


Le montant des travaux s’élève à 4.750 € HT soit 5.681 € TTC.


Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour la réalisation de ces travaux.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE


CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 18
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : DEFENSE DES FORETS CONTRE L’INCENDIE

DEBROUISSAILLEMENT REGLEMENTAIRE – DIAGNOSTIC ET SENSIBILISATION


L’office National des Forêts a attiré notre attention sur la nécessité de mettre en œuvre sur la commune le débroussaillement réglementaire autour des propriétés privées.


L’ONF a déjà établi un zonage des secteurs à risque et propose à la commune de réaliser pour son compte l’étude nécessaire.


Celle-ci qui serait programmée pour 2010 se réaliserait en 3 phases :

· reconnaissance des propriétés soumises à l’obligation légale de débroussaillement par les agents ONF.

· établissement d’une application cadastrale de ces obligations par un expert géographe.

· appui aux services communaux pour sensibiliser les propriétaires.

Le coût de cette étude s’élève à 7.000 € hors taxe et peut bénéficier d’aide de 

l’Etat (25 %) et de la Région (maxi 50 %) sachant que la subvention régionale est en priorité réservée aux communes de moins de 2.000 habitants.

Monsieur le Maire demande l’accord de principe sur cet avant projet et demande à 

l’assemblée de l’autoriser à solliciter l’Etat et la Région pour obtenir une subvention au taux maximal possible.
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 19
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : LEGS DE Melle CHAILAN LUCIENNE AUX ECOLES D’ORAISON
Mademoiselle Lucienne Léonie CHAILAN, ancienne institutrice de la commune, demeurant à Oraison 11 rue Francis Drouart, est décédée à Manosque le 7 janvier 2009 en l’absence d’héritier à réserve.


Par testament olographe en date du 16 juillet 2004, Melle CHAILAN a pris des dispositions dans les termes suivants :


«  Ceci est mon testament 


Je soussignée Chailan Lucienne Léonie déclare ce qui suit :


Je lègue aux écoles d’Oraison le montant de mon livret A, de mon livret B, de mon compte courant postal, la vente de ma maison et du garage.


Un comité sera formé du maire et des directeurs ou directrices des écoles et sera chargé d’administrer au mieux cet argent.


Je lègue à Madame Meissonnier Lucette tout l’intérieur de la maison et du garage (linge meubles etc…)


Elle donnera un souvenir aux personnes que je connais bien.


Fait de ma propre main en toute lucidité d’esprit.


Le 16 juillet 2004.





L Chailan »


Monsieur le Maire pense que l’on peut considérer que ce testament est bien fait au profit de la commune pour les besoins des écoles élémentaire et maternelle, ce qui semblerait être conforme à la personnalité de la défunte.


C’est pourquoi il demande l’accord de l’assemblée pour accepter ce legs et pour l’autoriser à requérir Maître Nathalie Bonnafoux, Notaire chargé du règlement de la succession de Melle Chailan, de régler la succession en ce sens sans demander d’interprétation par le tribunal, la déchargeant ainsi de toute responsabilité quant à cette interprétation.


Monsieur le Maire précise que les communes sont exonérées des droits de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur adviennent par donation ou succession affectés à des activités non lucratives.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 20
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME MOSCONI

OBJET : CREATION D’UN COMITE CONSULTATIF DE L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE D’ORAISON

Les professeurs de l’école de musique et de danse souhaitent remettre en place un comité consultatif chargé de donner son avis sur le fonctionnement de l’école, les problèmes rencontrés et pouvant aussi être force de proposition.


Celui-ci sera composé :

· de deux représentants titulaires de parents d’élèves et de deux suppléants.

· de deux professeurs délégués titulaires (dont le directeur) et deux suppléants.

· d’un représentant titulaire de l’harmonie et d’un suppléant.

· de trois conseillers municipaux titulaires et trois suppléants.

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur la mise en place de 

ce comité et propose les candidatures suivantes :

· pour les représentants des parents d’élèves :

· Mme Jorgensen Raphaëlle (danse), titulaire

· Mme Ouinet Sandra (musique), titulaire

· Mme Conil Elisabeth (danse), suppléante

· Mme Fillietaz Laurence (musique), suppléante

· pour les professeurs :

· M. Bersegol Alain, directeur, titulaire

· Mme Baronian Nicole, titulaire

· M. Gillet Olivier, suppléant

· Mme Gambro Christine, suppléante

· pour l’harmonie :

· M. Bernard Martial, titulaire

· Mme Sylviane BEROUD, suppléante

· pour les membres du conseil municipal :

· Mme Begnis Michèle, titulaire

· Mme Mosconi Marie-Christine, titulaire

· M. Plauchud Gérard, titulaire

· Mme Juran Suzy, suppléante

· Mme Milesi Christelle, suppléante

· M.
Ferrigno Gérard, suppléant

Monsieur le Maire demande l’accord  de l’assemblée pour entériner ces candidatures.

DISCUSSION : 

M. ZUNINO fait remarquer que l’harmonie a plus d’un représentant puisque Mme BEGNIS et M. PLAUCHUD font aussi partis de l’association.

M. le Maire estime que Mme BEGNIS doit être membre de ce comité notamment au regard de son rôle d’adjoint délégué au personnel.

Il ne faut pas confondre l’harmonie qui est une association et l’école de musique qui est un service municipal.

Mme BEGNIS précise qu’elle maintient sa candidature.

DECISION PRISE 
ADOPTE PAR 23 POUR et 1 ABSTENTION (SATABIN)

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 21
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MADAME BEGNIS

OBJET : SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE REFUGE DE VALLONGUES
Adhésion des communes de Redortiers le Contadour, Fontienne, Le Castellet, Ginasservis, Revest du Bion, Château-Arnoux, Baudinard sur Verdon.

Le syndicat intercommunal pour l’exploitation de la fourrière refuge de Vallongues a émis un avis favorable à l’adhésion des communes de Redortiers le Contadour, Fontienne, Le Castellet, Ginasservis, Revest du Bion, Château-Arnoux, Baudinard sur Verdon.

Afin que l’arrêté d’intégration de ces communes puisse être pris par Monsieur le Préfet, il est nécessaire que chaque commune déjà adhérente délibère à son tour pour accepter ces intégrations.


Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir accepter l’adhésion de ces 7 communes.
DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N° 22
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR PLAUCHUD

OBJET : SOUTIEN DE PRINCIPE AUX PROJETS D’AMENAGEMENT DES ACCES FERROVIAIRES DANS LES ALPES DU SUD ET AUX NOUVELLES PROPOSITIONS D’HORAIRES DE TRAINS

L’association ALAS (Accès Libre en Alpes du Sud) est une association dignoise qui défend l’amélioration de l’accès ferroviaire du Val de Durance, en étudiant des possibilités permettant ces améliorations :

· Amélioration de la ligne, jusqu’à Briançon, où elle soutient le percement du tunnel ferroviaire du Mont Genèvre, permettant la liaison France/Italie.

· Mise en place de la liaison Pertuis/Cheval Blanc/Avignon, avec une liaison dans les deux sens (Marseille/Cheval Blanc/ Val de Durance et Vallée du Rhône/Cheval Blanc/Val de Durance).

· Remise en service de la ligne Saint-Auban-Digne, en établissant un comparatif des coûts des deux liaisons possibles : ferroviaire et routière.

· Concordance horaire avec le train des Pignes/Digne/Saint-Auban/Val de Durance.

Dans le domaine écologique, ce projet garantit le moyen de transport le moins 

polluant pour toutes les nuisances y compris les nuisances sonores. Il est le seul permettant d’envisager le Facteur 4 pour la réduction des gaz à effet de serre. Il évitera également une circulation encombrante des poids lourds sur les routes du département.

Le projet en lui-même se révèle être dix fois moins coûteux que celui de Lyon-

Turin et il apparaît être également indispensable à toute l’Italie du nord, partenaire potentiel du futur tunnel sous le Montgenèvre, générant à très court terme un important trafic pour le port de Marseille.

L’association ALAS demande le soutien d’un grand nombre de communes et de communautés de communes, afin de faire valider son projet, sachant qu’en matière d’infrastructure de transport la solution ferroviaire est la solution qui paraît être celle qui s’intègre au mieux dans le futur monde pour un avenir harmonieux des Alpes du Sud.


De même cette association constate, qu’après avoir eu connaissance des horaires pour les lignes Marseille-Briançon, Digne-Saint-Auban, Val de Durance-Veynes-Gap-Valence-Grenoble et Paris que ceux-ci sont inadaptés aux réels besoins exprimés par les usagers, particulièrement les usagers Bas-Alpins et Région Dignoise.


ALAS propose de modifier les horaires de ces transports pour qu’ils tiennent compte à la fois des besoins des travailleurs et des étudiants, mais également des besoins commerciaux et touristiques de la population des départements Alpins.


ALAS demande le soutien d’un grand nombre de communes, afin de faire valider auprès de la région PACA, son projet d’ébauche de cadencement à l’heure et un croisement des circulations montantes et descendantes coordonnées et synchronisées, permettant de plus, des économies sur le trajet routier.


Monsieur le Maire demande l’avis de l’assemblée pour soutenir les actions de cette association.

DISCUSSION : néant

DECISION PRISE 
A L’UNANIMITE

CONSEIL MUNICIPAL DU : 19 MAI 2009                                     N°23
*******************************************************************

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE

OBJET : POUR INFORMATION
COMPTE RENDU DE DELEGATIONS
Dans le cadre des missions déléguées par le conseil municipal au Maire, celui-ci  tient à  informer le conseil :

· que par décision n° 2009-01 du 07 avril 2009, j’ai préempté un bien immeuble (remise et appartement de 80 m²) en copropriété situé au 28 rue Paul Jean et cadastré section G 2265 pour un coût total de 78.160 euros (75.000 € de prix de vente + 3.610 € d’honoraires de négociation).

· qu’il a signé les marchés à procédure adaptée suivants :
· Fourniture et pose de clôtures (Giai Miniet, canal EDF, Hippodrome) pour un montant TTC de 32.219,28 euros avec l’entreprise Alpes Sud Terrassement à Revest des Brousses. (coût prévu : 48.027 €)
· Faucardage du plan d’eau pour un montant TTC de 19.949,28  euros avec l’entreprise S.V.T. (mondragon – 84) (coût prévu : 26.500 €)
· Menuiseries pour un montant de 33.773,91 € TTC  avec l’entreprise Alpes Provence Menuiserie à Mézel. (coût prévu : 37.443 €)
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A 20h 40 .








    MICHEL VITTENET









MAIRE D’ORAISON
